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Appel à Projets : Diagnostics Energétiques  
 

Critères de jugement des offres 

 
Les offres pourront être analysées au regard des critères et pondérations suivantes : 

- Prix (40 points) 
- Qualité technique de l'offre (40 points) 
- Modalité d’intervention, profil de l’équipe proposée et références (20 points) 
- Délai de réalisation (10 points) 

 
Chacun de ces critères donnera lieu à l'attribution d'une sous-note, selon les sous-critères et 
les formules présentées ci-après. 
La note finale (sur 10) est le dixième de la somme des sous-notes correspondantes aux 
critères identifiés. 
Le prestataire retenu est celui obtenant la meilleure note finale. 
 
La qualité technique de l’offre et le profil des intervenants auront été jugés au regard des 
attendus du Cahier des Clauses Techniques Particulières. 
 

- Prix (sur 40) 
On attribue la note 40 au candidat proposant le prix le plus bas ; on déduit ensuite la note 
des autres candidats par la formule suivante : 

 
où : 
Ni est la note sur 40 du soumissionnaire n°i 
Pi le prix proposé par le soumissionnaire n°i 
Pmini le prix le plus bas proposé 
 

 
- Qualité technique de l'offre (sur 40) 

 

Réponse aux objectifs fixés dans le cahier des charges (sur 10) 

Méthodologie proposée pour le diagnostic énergétique (sur 10) 

Eléments d’analyse prospective proposés (sur 10) 

Pertinence technique de l’offre (sur 10) 

Sous-note sur 40 

 
Une sous-note inférieure à 30 points sur ce critère est éliminatoire. 
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- Modalité d’intervention, profil de l’équipe proposée et références (sur 20) 
 

Expérience du bureau d’études (références) (sur 10) 

Profil des intervenants et ressources disponibles (sur 10) 

Sous-note sur 20 

 
Une sous-note inférieure à 10 points sur ce critère est éliminatoire. 
 

- Délais de réalisation (sur 10 points) 
 

On attribue la note 10 au candidat proposant le prix le plus bas ; on déduit ensuite la note 
des autres candidats par la formule suivante : 
 

où : 
Ni est la note sur 10 du soumissionnaire 
n°i 
Di le délai proposé par le 
soumissionnaire n°i 
Dmini le délai le plus court proposé 

 


